
Conditions générales de vente ou de location et d’entretien de fontaines à eau. 

Article 1 : Les présentes conditions générales ont pour objet de définir les conditions dans lesquelles le Client s’engage à souscrire auprès du Fournisseur un achat ou un contrat de location-entretien de 
fontaine(s) à eau telle(s)que prévue au contrat de vente et de location-entretien et de livraison figurant au recto (ci après désigné "Le Contrat") , fontaine(s) à eau destinée(s) à débiter de l’eau fraîche, chaude, 
tempérée ou gazeuse. 

Article 2 : En contrepartie du paiement par le Client, le Fournisseur s’engage à exercer ses prestations de livraison et d’installation de fontaine(s), directement ou par l’intermédiaire d’un sous traitant, et à 
satisfaire aux normes légales s’appliquant à l’activité. Le Fournisseur s’engage à livrer la, les fontaine(s) (testées et contrôlées avant installation) à l’adresse indiquée au Contrat, sauf cas de force majeure dûment 
justifié, le bon de réception des fontaines étant signé par le Client lors de la livraison par le Fournisseur. Toute réclamation à l’égard du Fournisseur doit être mentionnée soit sur le bordereau de livraison, soit par 
écrit dès le déchargement ou au plus tard dans un délai de sept jours calendaires. Aucune réclamation ne sera recevable passé ce délai. 

Article 3: En cas de location - entretien, le Contrat est conclu sous la condition suspensive constituée par l’acceptation du dossier de location financière relatif au dit matériel que le Fournisseur s’engage à 
soumettre à la société devant en faire l’acquisition pour le louer au Client. Le refus du dossier de location financière des fontaines objet du contrat entraînera sans qu’il soit besoin d’en faire notification au Client 
la caducité du contrat. A l’expiration d’un délai maximum de 60 jours calendaires à compter de la signature du présent Contrat, l’absence d’installation par le Fournisseur du matériel vaudra notification implicite 
au Client de la décision de rejet du dossier de location financière et le présent contrat sera de plein droit nul d’effet. Il ne pourra servir de fondement à une quelconque obligation ou responsabilité à la charge de 
l’une ou l’autre des parties. 

Article 4: En cas de location – entretien, le Contrat est conclu pour une durée de trois (3) ans à partir de la date d’installation du matériel qui déclenche la facturation. A l’échéance, le contrat est renouvelable par 
tacite reconduction pour des périodes de 12 mois calendaires, sauf dénonciation par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée avec avis de réception six (6) mois avant son échéance. A la fin de la 
location, le matériel devra se trouver en parfait état. La restitution aura lieu au siège social du loueur, ou à toute adresse de son choix, aux frais du locataire. 

Article 5: En cas de location – entretien, les conditions générales du Contrat de Location sont celles du bailleur figurant en annexe et dont le locataire reconnaît avoir pris connaissance et s’engager à les respecter 
expressément. 

Article 6: Dans ses obligations liées à la prestation d’entretien, que celle-ci soit liée à la location ou souscrite séparément par le Client,  le Fournisseur s’engage à procéder à une visite régulière de nettoyage 
extérieur, de maintenance et contrôle sanitaire, suivant les normes professionnelles établies au minimum à deux (2) par an, pour vérifier le fonctionnement des fontaines et effectuer à cette occasion le 
remplacement des filtres et/ou de la lampe à UV, s’il y a lieu, respectant de fait le plan d’entretien tel que défini par le constructeur de la - des fontaine (s). 

Article 7: Pour permettre au Fournisseur d’assurer sa prestation d’entretien et le bon fonctionnement de l’installation , Le Client s’oblige à laisser les préposés du Fournisseur accéder à tout moment durant ses 
jours et heures ouvrables au matériel pour en contrôler le fonctionnement et en assurer l’entretien. Le Client s’oblige également à : Effectuer et contrôler la mise en service de l’installation chaque fois qu’elle doit 
être opérationnelle et s’assurer du bon fonctionnement de celle-ci, utiliser les appareils dans des conditions conformes à leur usage, maintenir les appareils en bon état de propreté extérieure sans utiliser pour cela 
des produits d’entretien dommageables (solvant etc.…), s’assurer de la qualité de l’eau du réseau offerte aux utilisateurs conformément aux directives du Ministère de la Santé, respecter la notice d’utilisation du 
matériel délivrée avec le procès verbal de mise en service.  
En cas de location – entretien, le Client s’engage à assurer le matériel conformément aux dispositions des conditions générales du contrat de location souscrit par le bailleur et notamment en responsabilité civile 
illimitée, vol, incendie, explosion, défense et recours. 

Article 8: Le Client est seul responsable de tous les dommages causés au matériel ou occasionnés à son personnel, aux tiers ou à son établissement du fait d’une utilisation anormale du matériel ou d’une 
négligence dans son utilisation. Dans le cas d’une perte ou d’une détérioration imputable au Client, le matériel sera remplacé ou réparé. Un tel remplacement ou réparation fera l’objet d’une facturation 
correspondant aux frais engagés à concurrence de la valeur à neuf des fontaines au jour du remplacement définie au tarif public en vigueur. Les frais de déplacement, hors des passages liés à la prestation 
d’entretien, occasionnés par une panne due à une utilisation anormale du matériel de même que les déplacements non justifiés dus à une mauvaise manipulation du matériel (panne de courant, thermostat arrêté, 
etc.) feront l’objet d’une facturation forfaitaire de cinquante euros (50€). En cas de location – entretien, la garde matérielle et l’usage de la – des fontaine(s) étant transférés au Client, celui-ci en a la pleine et 
entière responsabilité. Le Client renonce à exercer tout recours contre le Fournisseur pour les dommages susmentionnés. 

Article 9: Le Client s’engage à s’approvisionner exclusivement chez le Fournisseur pour tous les accessoires ou matériels servant au bon fonctionnement de la - des fontaine(s) ou de leur(s) accessoires (pièces 
détachées, filtres, contrat d’entretien etc.). 

Article 10: Le Fournisseur assure, contre paiement selon le tarif public en vigueur et dans les mêmes conditions de mise en place que la première installation, le déménagement du client et la remise en service du 
matériel. 

Article 11: En cas location – entretien, le montant de la mensualité stipulée au contrat représente la rémunération de l’installation par Le Fournisseur ainsi que le coût de location et d’entretien du matériel dont 
Le Client a fait son choix pour équiper ses locaux. Dans le cas ou le matériel est acheté par Le Client le montant de la redevance annuelle ne concerne que l’installation et l’entretien. 

Article 12: En cas de défaut de règlement des factures, partiel ou total, à l’échéance fixée, il sera fait application des conditions suivantes : Tout montant impayé à la date d’exigibilité sera augmenté de plein 
droit et sans mise en demeure préalable d’intérêts d’un montant de deux (2) fois le taux légal. Tout frais de recouvrement amiables ou judiciaires seront à la charge du débiteur. 

Article 13: Conformément aux dispositions de la loi Informatique et Libertés et plus particulièrement en application de la Loi n°78-17 du 6 janvier 1978, il est rappelé que les données nominatives demandées au 
Client sont nécessaires au traitement de sa commande et des relations commerciales. Le client dispose d’un droit d’accès, de modification, de rectification et d’opposition s’agissant des informations le 
concernant, dans des conditions prévues par la Loi et la réglementation en vigueur. Le Client pourra exercer ce droit en envoyant un courriel à l’adresse suivante : juridique@laguneo.com. 

Article 14: Le Client et le Fournisseur font élection de domicile en leur demeure et siège social respectifs. Tout litige entre les parties sera portée devant les tribunaux compétents du domicile du Fournisseur ou 
de Paris, sans que le lieu de paiement ou d’exécution du Contrat n’implique ni novation, ni dérogation à cette clause attributive de juridiction. 

EXTRAITS DU CODE DE LA CONSOMMATION, APPLICABLES EN CAS DE DEMARCHE A DOMICILE 
NON APPLICABLE AUX PROFESSIONNELS LOUANT OU ACHETANT DU MATERIEL DANS LE CADRE DE LEUR ACTIVITE 
Article L 121-23 - Les opérations visées dans l'article L 121-21 doivent faire l'objet d'un contrat dont un exemplaire doit être remis au client au moment de la conclusion de ce contrat et comporter sous peine de 
nullité les mentions suivantes : Noms du fournisseur et du démarcheur, Adresse du fournisseur, adresse du lieu de conclusion du contrat. Désignation précise de la nature et des caractéristiques des marchandises 
ou objets offerts ou des services proposés, conditions d'exécution du contrat, notamment les modalités et le délai de livraison des marchandises ou objets, ou d'exécution de la prestation de services, 
Prix global à payer et modalités de paiement ; en cas de vente à tempérament ou de vente à crédit, les formes exigées par la réglementation sur la vente à crédit, ainsi que le taux nominal de l'intérêt et le taux 
effectif global de l'intérêt demandé dans les conditions prévues à l'article L 313-1, Faculté de renonciation prévue à l'article L 121-25, ainsi que les conditions d'exercice de cette faculté et de façon apparente les 
textes intégraux des articles L 121-23, L 121-24, L 121-25 et L 121-26 
Article L 121-24 - Le contrat visé à l’article L 121-23 doit comprendre un formulaire détachable destiné à faciliter l'exercice de la faculté de renonciation dans les conditions prévues à l'article L 121-25. Un 
décret pris en Conseil d'Etat précisera les mentions devant figurer sur ce formulaire. Ce contrat ne peut comporter aucune clause attributive de compétence. Tous les exemplaires du contrat doivent être signés et 
datés de la main même du client. 
Article L 121-25 - Dans les sept jours , jours fériés compris, à compter de la commande ou de l'engagement d'achat, LE CLIENT a la faculté d'y renoncer par lettre recommandée avec accusé de réception. Si ce 
délai expire normalement un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, il est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant. Toute clause de contrat par laquelle LE CLIENT abandonne son droit de 
renoncer à sa commande ou à son engagement d'achat est nulle et non avenue. Le présent article ne s’applique pas aux contras conclu dans les conditions prévues à l’article L 121-27. 
Article L 121-26 - Avant l'expiration du délai de réflexion prévu à l'article L 121-25, nul ne peut exiger pour obtenir du client, directement ou indirectement, à quelque titre ni sous quelque forme que ce soit une 
contrepartie quelconque ni aucun engagement, ni effectuer des prestations de service de quelque nature que ce soit. (L. n° 95-96 du 1er février 1995) ‘Toutefois la souscription à domicile n’est pas soumise aux 
dispositions de l’alinéa précédent dès lors que le consommateur dispose d’un droit de résiliation permanent, sans frais ni indemnité, assorti du remboursement dans un délai de quinze jours, des sommes versées 
au prorata de la durée de l’abonnement restant à courir. En outre, les engagements ou ordres de paiement ne doivent pas être exécutés avant l’expiration du délai prévu à l’article L 121-25 et doivent être 
retournés au consommateur dans les quinze jours qui suivent sa rétractation ». 
En tout état de cause, les frais de retour et de reprise resteront en intégralité à la charge du Client, selon le tarif en vigueur au jour de l’annulation. 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

ANNULATION DE COMMANDE (Code de la Consommation, articles L 121-23 à L 121-26) - CONDITIONS 
Le coupon d’annulation ne trouve son application, que si le Client est une personne physique, à l’exclusion des personnes morales (SARL, SA,EURL,…) ou souscrites conformément à 
l’article L 121-23. 
Compléter et signer ce formulaire, l’envoyer par lettre recommandée avec avis de réception en utilisant l’adresse figurant au dos et l’expédier au plus tard le septième jour à 
partir du jour de la commande. 

Je soussigné déclare annuler la commande ci-après : 
Nature du bien ou du service ....................................................................................................................  
Date de la commande ............................................................................................................................................................ 
Nom du client .........................................................................................................................................................  
Adresse du client ............................................................................................................................................................ 
SIGNATURE DU CLIENT 
 


